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 n° 183 480 du 7 mars 2017 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à 

l'Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté, et désormais par le 

Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la Simplification 

administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 18 février 2014, par X, qui déclare être de nationalité 

guinéenne, tendant à l’annulation de la décision de rejet d'une demande d'autorisation de 

séjour, prise le 13 janvier 2012. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu l’arrêt n° 160 623, rendu le 22 janvier 2016, et l’arrêt n° 176 406, rendu le 17 octobre 

2016. 

 

Vu la demande de poursuite de la procédure. 

 

Vu l’ordonnance du 12 décembre 2016 convoquant les parties à l’audience du 

5 janvier 2017. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, président de chambre. 

 

Entendu, en observations, Me S. AVALOS DE VIRON loco Me M. GRINBERG, avocat, 

qui comparaît pour la partie requérante, et Me P. HUYBRECHTS loco Me F. MOTULSKY, 

avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
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1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 2 décembre 2009, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour 

de plus de trois mois sur le territoire du Royaume, sur la base de l’article 9bis de la loi du 

15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

estrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980). 

 

1.2. Le 13 janvier 2012  cette demande. Cette décision, qui 

a été notifiée au requérant le 28 janvier 2014, constitue l’acte attaqué et est motivée 

comme suit :  

 
«  Les motifs invoqués sont insuffisants pour justifier une régularisation.  

 

A l’appui de sa demande d’autorisation de séjour, [le requérant] invoque l’instruction du 19.07.2009 

concernant l’application de l’article 9.3 (ancien) et de l’article 9bis de la loi du 15.12.1980. Force est 

cependant de constater que cette instruction a été annulée par le Conseil d’état (C.E., 09 déc. 2009, 

n°198.769 & C.E., 05 oct. 2011 n°215.571). Par conséquent, les critères de cette instruction ne sont 

plus d’application.  

 

L’intéressé produit un contrat de travail conclu avec la société […]. Toutefois, il sied de rappeler que 

toute personne qui souhaite fournir des prestations de travail sur le territoire belge doit obtenir une 

autorisation préalable délivrée par l’autorité compétente. Tel n’est pas le cas de l’intéressé qui ne 

dispose d’aucune autorisation de travail. En effet, il apparaît au dossier administratif de l’intéressé que 

sa demande visant à obtenir un permis de travail lui a été refusée en date du 22.08.2011. Dès lors, 

même si la volonté de travailler est établie dans le chef de l’intéressé, il n’en reste pas moins que celui-

ci ne dispose pas de l’autorisation requise pour exercer une quelconque activité professionnelle. Cet 

élément ne peut dès lors plus justifier la régularisation de l’intéressé.  

 

L’intéressé invoque ensuite la longueur de son séjour et son intégration sur le territoire attestée entre 

autres par la connaissance du français. Toutefois, il convient de souligner qu’on ne voit raisonnablement 

pas en quoi ces éléments justifieraient une régularisation : en effet, une bonne intégration dans la 

société belge et un long séjour sont des éléments qui peuvent, mais ne doivent pas entraîner l’octroi 

d’une autorisation de séjour (C.E., 14 juillet 2004, n° 133.915). Dès lors, ces éléments ne peuvent 

constituer un motif suffisant pour justifier une régularisation de séjour ».  

 

2. Examen du moyen d’annulation. 

 

2.1.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 9 bis et 62 

de la loi du 15 décembre 1980, des articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la 

motivation formelle des actes administratifs, de l’article 8 de la Convention européenne de 

sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après : la CEDH), 

des principes généraux de bonne administration et plus particulièrement du principe de 

minutie, de proportionnalité, de prudence et de précaution, de l’obligation de procéder 

avec soin à la préparation d’une décision administrative en prenant connaissance de tous 

les éléments pertinents de la cause ainsi que du défaut de motivation et de l’erreur 

manifeste d’appréciation.  

 

2.1.2. Elle fait notamment valoir, dans une deuxième branche, que « le requérant est 

arrivé en Belgique il y a plus de 7 ans et y a développé des attaches sociales importantes 

comme l’attestent les témoignages joints à la demande. […] Le requérant a d’ailleurs 

précisé dans sa demande que la durée de son séjour, son intégration et sa volonté de 

travailler justifiaient une régularisation de son séjour en Belgique. […] La partie adverse 

ne semble pas avoir pris en considération les éléments invoqués par le requérant mais 

s’est bornée à prendre une décision stéréotypée. Elle ne permet pas de comprendre pour 

quels motifs l’intégration du requérant et la durée de son séjour en Belgique ne peuvent 
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déboucher sur une régularisation de son séjour en l’espèce alors que la partie adverse 

précise elle-même que ces éléments peuvent entraîner une autorisation de séjour. La 

décision n’est […] pas adéquatement motivée ».  

 

2.2.1

-

tre autoris

 ». 

 

me loi dispose que « 

tre d

-  ». 

 

L’application de 

-

-

d’autoriser 

216.651). 

 

2.2.2

-  

me sens : CE, 6 juillet 2005, n° 147.344). 
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-

-

-



  

 

 

CCE X - Page 4 

-

 

 

2 ,

au po il y a 

plus de sept ans et y a développé des attaches sociales importantes. Il a joint à sa 

demande, des témoignages en vue d’attester son intégration. 

 

 il convient de souligner qu’on ne 

voit raisonnablement pas en quoi ces éléments justifieraient une régularisation : en effet, 

une bonne intégration dans la société belge et un long séjour sont des éléments qui 

peuvent, mais ne doivent pas entraîner l’octroi d’une autorisation de séjour (C.E., 14 juillet 

2004, n° 133.915). Dès lors, ces éléments ne peuvent constituer un motif suffisant pour 

justifier une régularisation de séjour » 

 

qu’elle ne permet nulle

 

 

L’absence d’exigence de l’explicitation des motifs des motifs de l’

t du Conseil 

d’Etat, sans auc

 

 

 

 

2 deuxième branche, 

qui de l’ or

, ne pourrai

 

 

 

 

3 tre

 

 

3.2. L’acte attaqué t, il n’y a 

plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

 

 

 



  

 

 

CCE X - Page 5 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La décision de rejet d'une demande d'autorisation de séjour, prise le 13 janvier 2012, est 

annulée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le sept mars deux mille dix-sept par : 

 

Mme N. RENIERS, Président de chambre, 

 

Mme A. LECLERCQ, Greffier assumé.  

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. LECLERCQ N. RENIERS 

 


